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Suite à notre courrier envoyé mardi 26 mars à la Direction Générale d’Airbus Defence & Space dès connaissance 
de l’accord obtenu chez nos collègues des avions par notre organisation syndicale majoritaire,  
ce mercredi 27 mars la DG a accepté de faire évoluer ses dernières propositions :

 Une politique salariale de 4,05% sur 18 mois (01/01/19 au 30/06/20) contre 2 ans
Augmentation générale pour tous (Ingénieurs & Cadres I à IIIB et mensuels)

Aucune mesure conditionnelle sur la prochaine période de 18 mois.

Complément de + 0,15% au titre de 2018 (inclus dans les 4,05%)

Année 2019 (au 1er janv. ) 1er semestre 2020 (au 1er janv.)
Ingénieurs & Cadres

AG : 1 %
AI : 2,05 % 

AI mini : 70 € - 80 € si promo
 

AG : 1 %

IIIBex - IIIC AI : 3,05 % AI : 1 %
Mensuels 

AG : 1,25 %
AI : 1,8 %

AI Mini : 45 € 

AG : 1 %

Budget Global 3,05 % 1 %

Considérations 

Au terme d’une longue séquence de négociation avec une volonté initiale affichée de la Direction d’aller vers un 
cadrage restrictif et contraignant. Il aura fallu 4 réunions pour lever les points de blocage et faire entendre raison 
sur nos principales revendications et ainsi préserver l’essentiel dans la conception réformiste FO du dialogue social.

• Application de notre clause de rendez-vous pour l’exercice 2018
• L’abandon du pluriannuel sur 24 mois
• Suppression des mesures conditionnelles
• Niveau d’AG qui prend en compte l’évolution prévisionnelle de l’inflation 2019

Nous allons maintenant consulter nos conseils syndicaux sur la signature de cet accord.


